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Votre Coniitû iipcmit pasilcvoir recomiiinndt'rii'uiloiilrr

nuciinc nipsuio, '•clativemenl à la comliiito du Scciî'liiifi!

Ci>'il : il est bii'ii loiivaiiicu qu'il sera ;i l'avi'iiii' pins l'i!-

friilii'rct plus circoiis|u'ct dans ses procéilûs, lorsqu'il lé-

fli'cliirn, que, soit à dessein on par incapacité, il n t'.iit

douter do la sincéiili' l'^i (jouvenicun'iit ('i\il ; (ju'il a mis

riixécuiiCen coulrailiLtion avee lui-inénu', dans îles cir-

constances parfaiienieut nnnlogues, et (;u'il a eu cousu-

qucnco donné à croire que l'on ne pouvait pas se fier aux

mesures qu'il piojelait.

Afin de faire seniirù Votre lIonnrabl(?Cliauil ire, la néces-

sité de se procurer les Kéyîtn's, dont il est parlé plus haut,

et d'inspecter tous les Docuniens oriyinau^; relatifs a la re-

cette et à la dépense du Gouvernement Civil delà Province,

dont quehjues-uns des Comités pourraient à l'avenir avoir

besoin de temps à autre, avant de ne rien décider d'une ma-

nière finale au sujet des Finances, Votre Comité soumet

les Téniois^napes ((u'il n re<,'us ; et il renvoie particulière-

ment à celui de l'Inspecteur Général des Comptes de la

Province, d'après lequel il parait, que la vraie Dépense,

pour aucune année, n'est mise sous les yeux de la

Chambre ; et que l'oflicier dont le devoir a été de pré-

parer les Ktais qui sont annuellement soumis à la Léins-

lature, n'a pas donné des explications satisfaisantes sur

les diirérens points sur lesquels il a été interro!,'é jtar

Votre Comité. II parait que l'usatfe a été d'avancir ii dillë-

rens Officiers des Deniers à compte des déboursés qu'ils

étaient requis de faire pour le service public, en vertu de

leur charge ; que dans un nombre de cas, les avances ([ue

l'on a ainsi faites, ont excédé la déi)ense actuelle de l'an-

née ; et qu'en dressant les Tableaux pour l'information

de la Lég'islature, on a représenté les sommes ainsi a-

vancées, comme étant le montant qu'on avait employé ;

au lieu de donner les Deniers (|ui avaient été actuelle-

ment déboursés par les Ofticiers. C'est ainsi que th.<

Fonctionnaires Publics ont dii des balances d'année en

année ; et que l'on a cliarg'é les Revenus Publics de dé-

penses qui n'avait pas été encourues.

Il parait aussi que dans d'autres cas, où la somme af-

fectée pour le service d'une année avait excédé les dé-

boursés, l'on a avancé des sommes |ilus considérables

que celles qui étaient demandée;-, et (|n'on les a portées

contre le Revenu, au lieu de les porter au véritable ar-

ticle de dépense; et, l'année suivante, lorsque l'a ppropri-

tion était moindre que les déboui-sés, l'on n'a porté en

compte que le montant de l'appropriation seulement com-

me iléi)cnse, et l'on a lait bon sur li; Revenu de l'année

précédente de la dilléreiice de la surcharire ; et cela a

été pratiqué, sans qu'il en ail été donné aucune connais-

sance à la Léuislature.

L'Inspecteur a (létiaré que ce système a été adopté,

en conformité aux Rapports de l'Audilenr (iénéral des

Comptes, sanctionnés par les Rap|>orts du Conseil Exé-

cutif ; et à l'ajjpiii de ' ette asseilion, il a produit des

Copies et Flstraits de (|U"lques-nns des Rapjiorts de

l'Auditeur Général ; mais il n'a eommuimiué aucun des

Rapports du Conseil l'exécutif.

Dans son Kxamen, l'Auditeur Généril dit, que l'Iii--

pecteurest d;uis l'erreur ; mais il sullii simplement, sur

ce point, de renvoyer aux témuiprnaires de l'un et ili'

l'autre Officier. Il sulî'it de coninilie qu'elle a été la pr:i-

tii|ue, telle ([u'uiiniise pur l'Iiispeelenr, pour (pie voirc' Cw-

rnité soit (^n étal de faire rapport (juc les Kiats de la Dé-

pense annuelle du (iouvernement Civil, pour les trois

dernières années, smit in.'oi'n (!>.

Vcjtre Comité doit renitnqner, en même temps, que

Corinne l'un n'a |ias produit h s rapports du < onseil Fxé-
entif, auxquels l'Inspecteur (iénéral a f:iit îtllusion, ;i

l'afipuido sou témoi!^na!re, cela doit confirmer la nùjes-

sitéou l'on est d'obtenir communication des Réiritiesori-

([iiiatix mêmes.
Revenant au fait dont il est fiiit mention dans le pre-

mier Rapport, savoir: (ine le Gouvernement Civil a rr-

préacnté ilaiis le Retour qu'il a transmis à Votre Honora-
ble- Chambre le 2 Décembre 18;) I, les Revenus prove-

nant des Droits prélevés sous l'autorité df! l'Acte Impérial
(li^ la Ile. (îeorue III, chapitn' MH, comme étant ii la dis-

position, et (iiisant partie des Deniers allectés parla Lé-
frislature, en l'année 1S;)1 ; tandis tpie dans les Retoiu'a

qu'il n transmis en Anufleterre, il les a représentés comnio
étant à la disposition cxclusivi! de la Coin'onne,—Votre
Comité u cru devoir examiner quel avait été l'iisag-e avant
cette année là, et le système que l'on a suivi depuis. Il a
constaté, qu'à venir jusqu'à l'année 11131, inclusivement,

on n soumis ammelleinent ù la Lég'islatiu'e " un Ktiit des
" Fonds ù la disposition du Parlement Provincial du
" lias-Ciuiada, et la manière dont ils étaient employés,"
et que jusqu'à l'année 1830, inclusivement, les Revenus
I)rovenant de la I4me. George III, chapitre 88, n'ont pas
été compris dans cet Etal. Qu'aucun état semblable n'a

accompag-né les Retours de l'année 1832; mais (|u'on en
a substitué tin autre à la place, intitulé : •' Etat des
" Fonds du Gouvernement Civil du Bas-Canada, faisant
" voir le montant reçu et payé par le Receveur Général,
" pendant la période qui s'est écoulée entre le 1er.
" Décembre 18;îl et le 1 1 Décembre 1832, et la balan-
" ce actuelle dans les Colfies public», à cette dernière
" date." Tous les Revenus de l'année, détaillés dans lo

compte du Revenu, ont été placés eu bloc à l'Avoir dans
cet Etat, sans liiire la distinction des Fonds réclainés par
la Couronne, comme étant exclusivement à sa disposi-

tion, et ceux que la Législature avait droit d'approprier.

Si Votre Comité n'avait pas eu en sa possession d'autres

Documens, il aurait conclu inévitablement, d'après la ma-
nière dont cet Etal a été dressé, que le Gouvernement
avait abandonné toute rèclaination à la disposition exclu-

sive de toutes les sourses de Revenus compris dans le

comiite (les Revenus; mais, en ayant recours au IMessan'o

de Son ExcelUMice le Gouverneur-en-Chef, du 21 No-
vem'ire \s.)2, ilans lequel Son Excellence annonce que
8a IMaj sié pourvoira à certaines dépenses du Gouverne-
ment Civil, "à même les Deniers que la loi n placés à sa
dispip iiion;"— ii l'Adresse de Votre Honorable Cliambre,du
.'30 Janvier \\].], demandant communication d'un Etat dé-
taillé des Fonds i)ariiculiers, aux(iuels fait allusion le Mes-
saq^e ei-d''ssus mentionné de Son Excellence ; et si ces
Fonds proviennent de sources de Revenu dans cette Pro-
vince';—elàlaréponseduGouvcineur en Chef, à l'Adresse
du 1 Février 18:J.'{, ilans laquelle Son ExcelleiiLe déclare

que le.Messauv du2l Novembre 183'i, a été dressé en
stricte conformité des Instructions qu'il a reçues du Se-
crétaire d'Elai de Sa Majesté, pour le Département des
Colonies, dans les((uellcs il lui est enjoint, en ternies gé-

néraux, de pourvoir aux Dépenses de la Liste Civile, à
même lis Fonds que la Loi a jilacés à la disposition de
Sa .Majesté ; ( t comme les dites Instructions ne s|)éci-

fieiit iKis en détail les Fonds qui doivent être ainsi em-
ployés, ;-;,)ii Ext:ellence m ainfiri', comme déraison, f/ue

les Dipensi's dv la Liste Cicile devaient tire prises sur
les Fondu que le Gouvernement de iSn Majesté a consi-

dirh ilre l'i In disposition de la Couronne, a la date des
Inslriictions dont il est fait mention plus haut, savoir : le

moia d\lrril l's.'j'i ;—Votre Comité est persuadé tpie les

Retours transmis à Votre Honorable Chambre, n'ont pas
donné un ajipeiçu correct de l'Etat des Revenus; non

filns (jue des pri'ieniions du Gouvernement, relativement

il une pariie de ces Revenus. C'est pourquoi il a pro-

cédé à l'examen île l'inspecleiir des Coniiites de la Pro-
vince ; et sur le premier article de Dépense de l'Etat

!Vo. l|,iin 11 Décembre l8,'i'J,d'après lequel il parait que
le Itecevenr (ii'iiéral a payé pour le (iimveriienient Civil,

niie sonnne de plus de X'.>,(i(K), in sus de celle qu'il avait

ivçee, i'lnsj)ecleur a expliqué que l'excellant pouvait

avoii' été plis sur lis Fonds des IJiens des Jésuites, qui

s'élèvent a X'(l,()00; et sur les Fonds des Terres et des

Bois,


